
FICHE INDIVIDUELLE 

D’INSCRIPTION 2011/2012 
 

NOM : …………………………………………………….Prénom : …………………………………….
 

né(e) le : ……………………….. 
 

Adresse complète:……………………………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………………………………… 
 

N° portable :        /    /    /    /    N°de fixe :       /    /    /    / 
 

Pour les enfants et les ados notez le n°. de portable du parent 
joignable pendant les cours. 

 
Licences : 
 
 !21 € adulte (16 € enfant) FFEPGV   ! 5 € FFD 
 
Carte de Membres : 
 
 !16 € Chalampé   ! !8 € Hombourg  !20 € Bantzenheim   !10 € 
Munwiller 
 
Cochez le ou les cours choisis : 
 

ZUMBA (à partir de 13 ans) 
 
 !Lundi 19 h 30 à 20 h 30  (Hombourg)   !Jeudi  19 h 30 à 20 h 
30  (Munwiller) 
 !Mercredi 20 h 00 à 21 h 00 (Rumersheim)  !Vendredi 19 h 45 à 
20 h 45 (Bantzenheim) 
 
 

ZUMBA TONING (partir de 13 ans) 
 
 !Mercredi 18 h 30 à 19 h 30 Chalampé 
 !Jeudi 18 h 30 à 19 h 30 Munwiller 
 
 

ZUMBATOMIC (enfants 4/7 ans) 
 
 !Lundi 17 h 30 à 18 h 15 Hombourg 
 !Jeudi 16h45 à 17 h 30  MJC Bantzenheim (suivant les 
inscriptions) 
 

ZUMBATOMIC (enfants 8/12 ans) 
 
 !Lundi 18 h 30 à 19 h 15 Hombourg 
 !Mercredi 13 h 45 à 14 h 30  MJC Bantzenheim (suivant 
les inscriptions) 



 

GYM DOUCE + INITIATION ZUMBA GOLD (adultes & seniors) 
 

 !Jeudi 10 h 15 à 11 h 15  ASChalampé 
 

 
 

Si vous refusez d’adhérer soit à la FFEPGV soit à la 
FFD remplir cette partie et nous fournir une attestation : 
 
DECHARGE CONCERNANT L’ASSURANCE  
 
Je soussigné(e), ___________________________________, certifie avoir 
souscrit une assurance personnelle au titre de la responsabilité civile 
« assurance individuelle accident ». 
 
Où 
 
Je soussigné(e), ___________________________________, père, mère ou tuteur 
légal (rayer la mention inutile) de l’enfant mineur 
_______________________________, certifie avoir souscrit une assurance 
personnelle le couvrant au titre de la responsabilité civile « assurance 
individuelle accident ». 
 
Je dégage la société ENERGY-FIT-DANCE et les Associations, de toutes 
responsabilités en cas d’accidents, blessures, dégâts ou vol de biens 
personnels. 
 
Date et Signature précédées de « Lu et Approuvé » 
 
 
 
 
Pour toutes activités sportives, la production d’un certificat médical 
spécifiant l’aptitude à la pratique du sport est obligatoire. 
 
 
 ! CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE (toute personne ne présentant pas un 
certificat médical dans un délai d’un mois se verra refuser l’accès aux 
cours). 

MODE DE REGLEMENT : 
 
 ! Chèques : 

 ! Espèces :  
 CONTACTS :

 
Marilyn LUTZ 

1, rue de la Chapelle 
68490 BANTZENHEIM 

06 75 10 00 82 ou 03 89 26 19 93
maryline.lutz@facebook.com     

zumba-ile-du-rhin.marilyn.ltz@live.fr 
Toutes les actualités sur Facebook : zumba-ile-du-rhin 


